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(54)  Flèche  à  repliage  automatisé  pour  grue. 

(57)  La  flèche  (10)  comprend  un  pied  de  flèche 
(11)  ,  un  élément  intermédiaire  de  pliage  de 
flèche  (12)  et  une  pointe  de  flèche  (13),  articulés 
les  uns  aux  autres  (en  14,15)  au  niveau  de  leurs 
membrures  inférieures.  L'élément  intermédiaire 
(12)  est  relié  au  pied  de  flèche  (11)  par  un 
organe  motorisé  (36)  commandant  son  pivote- 
ment  autour  de  l'axe  d'articulation  (14).  La 
pointe  de  flèche  (13)  est  reliée  au  pied  de  flèche 
(11)  par  un  ensemble  d'accouplement  (40)  à 
trois  organes  articulés  (41,42,43),  l'organe  cen- 
tral  (41)  de  cet  ensemble  étant  relié  par  articula- 
tion  à  un  point  fixe  de  l'élément  intermédiaire 
(12)  et  provoquant  le  pivotement  de  la  pointe  de 
flèche  (13)  autour  de  l'axe  d'articulation  (15). 

Application  à  la  réalisation  de  grues  à  tour  à 
montage  automatisé. 
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La  présente  invention  se  rapporte  au  domaine 
des  grues  à  montage  automatisé,  notamment  des 
grues  à  tour  utilisées  sur  les  chantiers  de  construc- 
tion  de  bâtiments  et  de  travaux  publics,  grues  qui  doi- 
vent  être  repliées  fréquemment  pour  leur  transport  5 
sur  route  d'un  chantier  à  un  autre,  ou  d'un  emplace- 
ment  à  un  autre,  dans  les  meilleures  conditions  pos- 
sibles  de  rapidité  et  de  sécurité,  sans  intervention  ma- 
nuelle.  Plus  précisément,  cette  invention  concerne 
une  flèche  repliable  automatiquement  pour  ce  genre  10 
de  grues,  et  plus  particulièrement  encore  elle  est  re- 
lative  à  un  dispositif  de  repliage/dépliage  d'une  flèche 
réalisée  en  plusieurs  éléments,  qui  permet  de  passer 
d'une  position  de  travail,  avec  les  éléments  de  flèche 
alignés,  à  une  position  repliée  pour  le  transport  de  la  15 
grue  dans  son  ensemble,  et  inversement  de  la  posi- 
tion  repliée  de  transport  à  la  position  de  travail. 

Aussi  bien  pour  des  grues  à  tour  à  mât  pliable  que 
pour  des  grues  à  tour  à  mât  télescopique,  à  montage 
automatisé,  de  nombreuses  solutions  existent  pour  le  20 
repliage  de  la  flèche  l'amenant  en  position  de  trans- 
port  de  la  grue. 

Selon  un  premier  type,  décrit  par  exemple  dans 
le  brevet  français  N°  2  306  158,  la  flèche  comporte 
deux  éléments,  respectivement  un  pied  de  flèche  ar-  25 
ticulé  à  la  tête  d'un  mât  télescopique  et  une  pointe  de 
flèche  articulée  à  l'extrémité  avant  du  pied  de  flèche, 
tandis  qu'un  câble  de  longueur  constante  relie  un 
point  fixe  de  la  tête  du  mât  à  un  point  fixe  de  la  pointe 
de  flèche,  de  telle  façon  que  pendant  le  télescopage  30 
du  mât  la  flèche  passe  d'une  position  repliée  à  la  po- 
sition  alignée  de  travail  et  inversement.  Ce  dispositif 
de  repliage  de  flèche  nécessite  que  la  grue  soit  équi- 
pée  par  ailleurs  d'un  ensemble  de  poinçons  et  de  ti- 
rants  servant  à  relever  la  flèche  lors  du  télescopage  35 
du  mât.  Dans  cette  réalisation,  le  câble  de  longueur 
constante  et  l'ensemble  de  poinçons  et  de  tirants  doi- 
vent  être  réglés  périodiquement,  en  particulier  pour 
compenser  l'allongement  permanent  des  câbles  qui 
évolue  dans  le  temps.  40 

Selon  un  deuxième  type,  décrit  par  exemple  dans 
le  brevet  français  N°  2  550  176,  la  flèche  articulée  au 
sommet  d'un  mât  est  réalisée  en  deux  ou  plusieurs 
éléments  articulés  les  uns  aux  autres,  et  un  système 
d'accouplement  à  barres,  disposé  au  niveau  de  cha-  45 
que  articulation  et  commandé  par  un  tirant  reliant  un 
organe  dudit  système  d'accouplement  à  un  point  fixe 
du  sommet  du  mât  ou  d'un  élément  de  flèche,  assure 
le  dépliage  ou  le  repliage  de  la  flèche  pendant  le  té- 
lescopage  du  mât  dans  le  cas  où  ce  dernier  est  télés-  50 
copique,  ou  indépendamment  pendant  le  relevage  de 
la  flèche.  Contrairement  au  dispositif  précédent,  ce 
dispositif  permet  d'obtenir  et  de  conserver  une  bonne 
précision  dans  le  temps  ;  néanmoins  il  présente  quel- 
ques  contraintes  qui  limitent  son  bon  emploi  à  des  55 
grues  à  mât  télescopique,  car  lorsque  le  mât  n'est  pas 
télescopique  la  commande  du  relevage  de  la  flèche 
s'effectue  en  réalisant  un  mouflage  entre  le  câble 

arrière  de  retenue  et  le  châssis  tournant  de  la  grue  et 
en  commandant  le  mouflage  par  un  treuil  de  montage, 
ce  qui  complique  la  réalisation  et  nuit  à  la  précision  de 
l'ensemble. 

Selon  encore  un  troisième  type,  décrit  par  exem- 
ple  dans  le  brevet  français  N°  2  368  430,  la  flèche  ar- 
ticulée  au  sommet  d'un  mât  est  réalisée  par  au  moins 
deux  éléments  de  flèche  reliés  entre  eux  de  façon  ar- 
ticulée  par  l'intermédiaire  d'un  tronçon  de  pliage  de 
flèche.  Dans  la  réalisation  décrite  par  le  document 
cité,  le  tronçon  de  pliage  a  pour  fonction  de  rabattre 
latéralement  la  deuxième  partie  de  la  flèche  contre  la 
première  partie,  lorsque  celle-ci  est  elle-même  rabat- 
tue  contre  le  mât  de  la  grue  pour  le  transport.  Le  tron- 
çon  de  pliage  de  cette  réalisation  connue  n'a  donc 
pas  pour  but  de  replier  et  déplier  la  flèche  dans  un 
plan  vertical. 

Partant  de  ce  qui  précède,  la  présente  invention 
fournit  une  réalisation  de  flèche  repliable  de  grue,  du 
genre  comprenant  un  tronçon  intermédiaire  de  pliage, 
qui  a  pour  but  d'assurer  le  repliage  et  le  dépliage  de 
la  flèche  dans  le  plan  vertical  uniquement,  indépen- 
damment  des  autres  phases  de  montage  de  la  grue 
et  en  évitant  les  divers  inconvénients  exposés  ci-des- 
sus. 

A  cet  effet,  une  flèche  de  grue  selon  l'invention 
comprend  de  façon  connue  au  moins  deux  éléments 
de  flèche  principaux,  dont  un  pied  de  flèche  et  une 
pointe  de  flèche,  de  relativement  grande  longueur  et 
au  moins  un  élément  intermédiaire  de  pliage  de  flè- 
che,  de  relativement  faible  longueur,  s'intercalant  en- 
tre  deux  éléments  de  flèche  principaux,  tous  les  élé- 
ments  de  flèche  étant  articulés  les  uns  aux  autres  au- 
tour  d'axes  sensiblement  horizontaux  au  niveau  de 
leurs  membrures  inférieures  ;  cette  flèche  de  grue  est 
caractérisée  essentiellement  en  ce  que  le  ou  chaque 
élément  intermédiaire  de  pliage  de  flèche  est  relié  à 
un  élément  principal  de  flèche  adjacent  par  un  organe 
motorisé  commandant  le  pivotement  de  cet  élément 
intermédiaire  autour  de  son  axe  d'articulation  audit 
élément  principal,  tandis  que  l'autre  élément  principal 
de  flèche  adjacent  est  relié  au  précédent  élément 
principal  par  un  ensemble  d'accouplement  à  au  moins 
trois  organes  articulés,  dont  le  ou  un  organe  central 
est  relié  aussi  par  articulation  à  un  point  fixe  de  l'élé- 
ment  intermédiaire  de  pliage  de  flèche,  provoquant 
ainsi  le  pivotement  de  cet  autre  élément  principal  de 
flèche  autour  de  son  axe  d'articulation  à  l'élément  in- 
termédiaire. 

Selon  une  forme  de  réalisation  simple  de  l'inven- 
tion,  appliquée  à  une  flèche  composée  seulement  de 
deux  éléments  principaux,  à  savoir  un  pied  de  flèche 
et  une  pointe  de  flèche,  et  d'un  unique  élément  inter- 
médiaire  de  pliage  de  flèche  intercalé  entre  le  pied  de 
flèche  et  la  pointe  de  flèche,  l'élément  intermédiaire 
de  pliage  de  flèche  est  relié  au  pied  de  flèche  par  l'or- 
gane  motorisé  précité,  tandis  que  l'ensemble  d'ac- 
couplement,  à  trois  organes  articulés,  relie  la  pointe 
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de  flèche  au  pied  de  flèche,  l'élément  central  de  cet 
ensemble  étant  relié  aussi  par  articulation  à  un  point 
fixe  de  l'élément  intermédiaire  de  pliage  de  flèche. 

Ainsi,  un  organe  motorisé  commande  directe- 
ment  le  pivotement  de  l'élément  intermédiaire  de  f  lè-  5 
che  par  rapport  au  pied  de  flèche,  et  l'ensemble  d'ac- 
couplement  provoque,  simultanément  et  en  consé- 
quence  du  mouvement  précédent,  le  pivotement  de  la 
pointe  de  flèche  par  rapport  à  l'élément  intermédiaire, 
de  sorte  qu'au  total  on  obtient  le  repliage  complet  de  10 
la  flèche,  la  pointe  de  flèche  étant  rabattue  sur  le  pied 
de  flèche. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  l'orga- 
ne  motorisé  reliant  l'élément  intermédiaire  de  pliage 
de  flèche  au  pied  de  flèche  est  un  vérin  hydraulique  15 
à  double  effet,  dont  le  corps  est  articulé  à  l'extrémité 
de  la  membrure  supérieure  du  pied  de  flèche  et  dont 
la  tige  est  articulée  à  un  sommet  de  l'élément  inter- 
médiaire  de  pliage  de  flèche,  ou  vice  versa. 

Selon  une  forme  de  réalisation  particulière,  l'élé-  20 
ment  intermédiaire  de  pliage  de  flèche  comporte 
deux  sommets  décalés  longitudinalement  et  reliés  par 
une  double  triangulation  latérale  aux  membrures  in- 
férieures  dudit  élément,  le  premier  sommet,  de  hau- 
teur  sensiblement  supérieure  à  celle  de  l'autre  som-  25 
met,  recevant  l'extrémité  de  la  tige  ou  du  corps  du  vé- 
rin,  et  le  second  sommet  recevant  l'articulation  de 
l'organe  central  de  l'ensemble  d'accouplement  reliant 
la  pointe  de  flèche  au  pied  de  flèche. 

Suivant  une  autre  particularité,  le  pied  de  flèche  30 
comporte  à  son  extrémité  avant  un  support  double, 
formé  de  deux  parties  symétriques  par  rapport  au 
plan  médian  longitudinal  de  la  flèche,  de  hauteur  sen- 
siblement  égale  à  celle  de  la  flèche  et  dont  le  sommet 
porte  un  axe  d'articulation  d'une  extrémité  du  premier  35 
organe  de  l'ensemble  d'accouplement. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  l'ensemble 
d'accouplement  à  trois  organes  articulés  comprend 
une  première  bielle  simple  ou  multiple,  reliant  l'axe 
d'articulation  porté  par  le  support  double  précité,  dis-  40 
posé  sur  le  pied  de  flèche,  à  un  axe  d'articulation  dis- 
posé  à  une  première  extrémité  de  l'organe  central,  un 
levier  coudé  à  deux  branches  formant  ledit  organe 
central,  dont  le  coude  reçoit  l'articulation  sur  le  se- 
cond  sommet  de  l'élément  intermédiaire  de  pliage  de  45 
flèche,  et  une  deuxième  bielle  simple  ou  multiple  re- 
liant  un  axe  d'articulation  disposé  à  l'autre  extrémité 
de  l'organe  central  à  une  articulation  fixe  disposée  à 
l'extrémité  arrière  de  la  membrure  supérieure  de  la 
pointe  de  flèche.  50 

Quels  que  soient  les  détails  de  construction  du 
dispositif  de  repliage  de  la  flèche,  ce  dispositif  est 
conçu  de  telle  façon  que,  lorsque  la  tige  du  vérin  est 
rentrée,  la  pointe  de  flèche  est  entièrement  rabattue 
sur  le  pied  de  flèche,  ces  deux  éléments  se  trouvant  55 
alors  sensiblement  parallèles,  et  que,  lorsque  la  tige 
du  vérin  est  entièrement  sortie,  on  obtient  un  aligne- 
ment  du  pied  de  flèche,  de  l'élément  intermédiaire  et 

de  la  pointe  de  flèche,  pour  former  notamment  une 
flèche  horizontale  distributrice,  c'est-à-dire  une  flè- 
che  de  grue  le  long  de  laquelle  peut  se  déplacer  un 
chariot  de  distribution  de  charges,  roulant  sur  les 
membrures  inférieures  des  trois  éléments  de  flèche 
alignés.  De  plus,  dans  le  cas  d'une  flèche  horizontale 
distributrice,  le  dispositif  de  repliage  de  flèche  selon 
l'invention  permet,  lors  du  repliage  de  la  flèche,  la  ré- 
cupération  du  "mou"  du  câble  de  levage  et  du  câble 
de  distribution,  quelle  que  soit  la  position  de  la  pointe 
de  flèche  par  rapport  au  pied  de  flèche. 

Dans  l'ensemble  on  réalise  ainsi  une  flèche  de 
grue  dont  le  repliage  et  le  dépliage  s'effectuent  auto- 
matiquement  et  indépendamment  de  la  phase  de 
montage  de  la  grue  sur  laquelle  la  flèche  est  montée, 
et  qui  peut  équiper  n'importe  quel  type  de  grue. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  mieux  comprise 
à  l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  des- 
sin  schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exem- 
ple  non  limitatif,  une  forme  d'exécution  de  cette  flè- 
che  à  repliage  automatisé  : 

Figure  1  montre,  en  vue  de  côté,  une  grue  à  mon- 
tage  automatisé  en  position  de  travail,  équipée 
d'une  flèche  repliable  conforme  à  la  présente  in- 
vention  ; 
Figure  2  montre  plus  en  détail  et  en  vue  de  côté 
le  dispositif  de  repliage  de  flèche,  lorsque  la  flè- 
che  est  dépliée  ; 
Figure  3  est  une  vue  en  plan  pardessus,  partielle 
de  cette  flèche  en  position  dépliée,  en  correspon- 
dance  avec  la  figure  2  ; 
Figures  4,  5  et  6  sont  des  vues  de  côté  similaires 
à  la  figure  2,  illustrant  plusieurs  phases  du  replia- 
ge  de  la  flèche. 
La  grue  à  tour  représentée  schématiquement  à  la 

figure  1  comprend,  de  façon  connue,  un  châssis  de 
base  fixe  ou  roulant  1  supportant,  par  l'intermédiaire 
d'un  dispositif  d'orientation  2,  un  châssis  tournant  3 
qui  porte  à  l'arrière  un  contrepoids  4  et  à  l'avant  du- 
quel  est  articulé,  autour  d'un  axe  horizontal  5,  un  mât 
pliable  6  composé  d'un  mât  de  base  7  et  d'un  mât  su- 
périeur  8  reliés  l'un  à  l'autre  par  articulation  sur  leur 
face  arrière  autour  d'un  axe  horizontal  9.  Cette  grue 
est  pourvue  d'une  flèche  distributrice  1  0,  repliable  se- 
lon  l'invention,  réalisée  ici  en  trois  éléments  succes- 
sifs  désignés  respectivement  comme  pied  de  flèche 
11,  élément  intermédiaire  de  pliage  de  flèche  12  et 
pointe  de  flèche  13,  reliés  entre  eux  par  des  articula- 
tions  14,15  autourd'axes  horizontaux  disposés  au  ni- 
veau  de  leurs  membrures  inférieures  (la  notion  de 
membrure  "inférieure"  étant  définie  par  référence  à  la 
flèche  en  position  horizontale  de  travail). 

Le  mât  supérieur  8  est  relié  au  châssis  tournant 
3  par  l'intermédiaire  de  deux  haubans  de  dressage  16 
disposés  symétriquement  de  part  et  d'autre  du  mât  6 
et  articulés  respectivement  autour  d'un  axe  horizon- 
tal  1  7  situé  à  la  base  du  mât  supérieur  8  et  autour  d'un 
axe  horizontal  18  disposé  à  la  partie  arrière  du  châs- 
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sis  tournant  3. 
La  flèche  1  0  est  articulée  au  sommet  du  mât  6  au- 

tour  d'un  axe  horizontal  1  9  et  est  maintenue  en  posi- 
tion  par  un  tirant  20  reliant  un  point  fixe  21  de  la  mem- 
brure  supérieure  22  du  pied  de  flèche  11  au  sommet 
23  d'un  poinçon  rigide  24  incliné  vers  l'arrière  de  la 
grue  et  articulé  à  la  base  du  pied  de  flèche  11  autour 
d'un  axe  horizontal  25,  ledit  poinçon  24  étant  lui-mê- 
me  maintenu  en  position  par  un  tirant  arrière  de  rete- 
nue  26  reliant  le  sommet  23  de  ce  poinçon  rigide  24 
à  un  point  fixe  27  disposé  à  la  partie  arrière  du  châs- 
sis  tournant  3. 

La  grue  est  motorisée  pour  son  montage,  c'est- 
à-dire  pour  le  dressage  du  mât  6,  le  relevage  et  le  dé- 
pliage  de  la  flèche  10.  Comme  montré  en  détail  à  la 
figure  2,  la  flèche  10  de  section  courante  triangulaire 
comprend  une  membrure  supérieure  22,28  respecti- 
vement  pour  le  pied  de  flèche  1  1  et  la  pointe  de  flèche 
13,  deux  membrures  inférieures  29,30,31,  respecti- 
vement  pour  le  pied  de  flèche  11,  l'élément  intermé- 
diaire  de  pliage  de  flèche  12  et  la  pointe  de  flèche  13, 
formant  la  base  de  la  section  triangulaire,  et  un  en- 
semble  de  barres  de  triangulation  32  reliant  la  mem- 
brure  supérieure  22,28  et  les  membrures  inférieures 
29,30,31  entre  elles  pour  former  une  section  triangu- 
laire  rigide. 

L'élément  intermédiaire  de  pliage  de  flèche  12, 
de  relativement  faible  longueur,  par  rapport  à  celles 
du  pied  de  flèche  11  et  de  la  pointe  de  flèche  13, 
comprend  deux  sommets  33,  34,  décalés  longitudina- 
lement,  réunis  aux  membrures  inférieures  30  par  des 
barres  de  triangulation  35  et  aussi  sensiblement  dé- 
calés  en  hauteur.  Le  sommet  33  le  plus  haut,  situé  en 
regard  du  pied  de  flèche  11,  est  disposé  dans  le  plan 
médian  de  la  flèche  10,  tandis  que  le  sommet  34  situé 
en  regard  de  la  pointe  de  flèche  13  est  double  et  est 
disposé  sensiblement  à  l'aplomb  des  membrures  in- 
férieures  30  dudit  élément  intermédiaire  de  pliage  de 
flèche  12  et  au  niveau  de  la  membrure  supérieure  28 
de  la  pointe  de  flèche  13  lorsque  les  éléments  de  la 
flèche  10  sont  alignés. 

Le  dispositif  de  repliage  de  la  flèche  10  selon  l'in- 
vention  comprend  un  vérin  hydraulique  à  double  effet 
36  dont  le  corps  37  est  articulé  en  38  à  l'extrémité  de 
la  membrure  supérieure  22  du  pied  de  flèche  11,  et 
dont  la  tige  39  est  articulée  au  sommet  33  de  l'élé- 
ment  de  pliage  de  flèche  1  2,  et  un  ensemble  d'accou- 
plement  40  réalisé  en  deux  parties  symétriques  par 
rapport  au  plan  médian  longitudinal  de  la  flèche  10, 
constituées  chacune  d'un  levier  coudé  41  et  de  deux 
doubles  bielles  42,43  reliant  la  pointe  de  flèche  13  au 
pied  de  flèche  11  par  l'intermédiaire  de  l'élément  de 
pliage  de  flèche  12.  Le  levier  coudé  41  comporte 
deux  branches  44,45,  formant  un  angle  obtus  orienté 
vers  l'intérieur  de  la  flèche  10,  et  ce  levier  41  est  ar- 
ticulé,  au  niveau  de  son  coude  46,  au  sommet  34  de 
l'élément  intermédiaire  de  pliage  de  flèche  12.  La  pre- 
mière  double  bielle  42  réunit  par  deux  articulations 

47,48,  respectivement,  la  partie  supérieure  d'un  sup- 
port  49  fixé  à  l'extrémité  avant  du  pied  de  flèche  11, 
et  l'extrémité  libre  de  la  branche  postérieure  44  du  le- 
vier  coudé  41  .  En  correspondance  avec  la  disposition 

5  des  bielles  42,  le  support  49  est  un  support  double, 
formé  de  deux  parties  symétriques  par  rapport  au 
plan  médian  longitudinal  de  la  grue  ;  la  hauteur  du 
support  double  49  est  sensiblement  égale  à  celle  de 
la  flèche  10.  La  deuxième  double  bielle  43  réunit  par 

10  deux  articulations  50,51,  respectivement,  l'extrémité 
libre  de  la  branche  antérieure  45  du  levier  coudé  41 
et  l'extrémité  arrière  de  la  membrure  supérieure  28 
de  la  pointe  de  flèche  13. 

Les  éléments  11,12,13  de  la  flèche  10  étant  en 
15  position  alignée  comme  montré  aux  figures  2  et  3,  le 

vérin  36  a  sa  tige  39  sortie  entièrement  du  corps  37 
et  sensiblement  alignée  avec  la  membrure  supérieu- 
re  28  de  la  pointe  de  flèche  13  et  avec  la  partie  de 
l'ensemble  d'accouplement  40  formée  par  la  deuxiè- 

20  me  bielle  43  et  par  la  branche  antérieure  45  du  levier 
coudé  41  ,  de  telle  façon  qu'en  service  les  efforts  lon- 
gitudinaux  de  la  partie  supérieure  de  la  flèche  10  se 
transmettent  sans  discontinuité  importante  de  la 
pointe  de  flèche  13  au  pied  de  flèche  11. 

25  A  partir  de  la  position  dépliée  montrée  aux  figu- 
res  2  et  3,  le  repliage  de  la  flèche  10  illustré  par  les 
figures  4  à  6  s'effectue  de  la  manière  suivante  : 

En  actionnant  le  vérin  hydraulique  à  double  ef- 
fet  36  dans  le  sens  rentrant,  la  tige  39  s'enfonce  dans 

30  le  corps  37  dudit  vérin  36  et  la  distance  entre  les  ar- 
ticulations  33,38  portées  respectivement  par  l'élé- 
ment  intermédiaire  de  pliage  de  flèche  13  et  par  le 
pied  de  flèche  11  se  raccourcit.  De  ce  fait,  l'ensemble 
constitué  des  deux  éléments  de  flèche  12,13  pivote 

35  autour  de  l'articulation  14  de  la  flèche  10.  En  même 
temps,  la  distance  entre  les  articulations  47,51  por- 
tées  respectivement  par  le  pied  de  flèche  11  et  par  la 
pointe  de  flèche  13  se  raccourcit  également,  entraî- 
nant  la  rotation  du  levier  coudé  41  autour  de  l'articu- 

40  lation  34  de  l'élément  intermédiaire  de  pliage  de  flè- 
che  12  et  en  conséquence  le  pivotement  de  la  pointe 
de  flèche  13  autour  de  l'articulation  15  de  la  flèche 
10. 

On  constate  ainsi  que  simultanément  l'élément 
45  intermédiaire  de  pliage  de  flèche  12  et  la  pointe  de 

flèche  13  pivotent  respectivement  autour  des  articu- 
lations  14  et  15  de  la  flèche  10,  en  passant  parles  po- 
sitions  intermédiaires  des  figures  4  et  5,  jusqu'à  ce 
que  la  pointe  de  flèche  1  3  soit  située  entièrement  au- 

50  dessus  du  pied  de  flèche  11  . 
Dans  cette  configuration  finale  montrée  à  la  figu- 

re  6,  on  voit  que  la  pointe  de  flèche  13  est  renversée 
et  occupe  une  position  sensiblement  parallèle  au  pied 
de  flèche  11,  tandis  que  l'élément  intermédiaire  de 

55  pliage  de  flèche  12  est  basculé  et  occupe  une  posi- 
tion  sensiblement  perpendiculaire  au  pied  de  flèche 
11.  Dans  ces  conditions,  pour  obtenir  une  hauteur  re- 
pliée  minimale  pour  le  transport  de  la  grue,  l'élément 
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intermédiaire  de  pliage  de  flèche  12  doit  posséder 
une  longueur  sensiblement  égale  à  la  somme  des 
hauteurs  du  pied  de  flèche  1  1  et  de  la  pointe  de  flèche 
13. 

Il  va  de  soi  que  pour  procéder  au  dépliage  de  la 
flèche  10,  à  partir  de  la  position  repliée  de  la  figure 
6,  on  provoque  les  mouvements  inverses,  en 
commandant  le  vérin  36  dans  le  sens  de  la  sortie  de 
sa  tige  39,  de  manière  à  passer  successivement  par 
les  positions  intermédiaires  des  figures  5  puis  4, 
avant  d'atteindre  la  position  finale  dépliée  des  figures 
2  et  3. 

La  motorisation  du  vérin  36  pouvant  être 
commandée  indépendamment  des  autres  mouve- 
ments  de  montage  de  la  grue,  le  repliage  de  la  flèche 
10  peut  s'effectuer  dans  n'importe  quelle  position  de 
la  flèche  10  et  de  la  grue  équipée  de  cette  flèche. 

Comme  il  va  de  soi,  et  comme  il  résulte  de  ce  qui 
précède,  l'invention  ne  se  limite  pas  à  la  seule  forme 
d'exécution  de  cette  flèche  à  repliage  automatisé 
pour  grue  qui  a  été  décrite  ci-dessus,  à  titre  d'exem- 
ple  ;  elle  en  embrasse,  au  contraire,  toutes  les  varian- 
tes  de  réalisation  et  d'application  fondées  sur  le 
même  principe.  Ainsi,  l'on  ne  s'éloignerait  pas  du  ca- 
dre  de  l'invention  : 

-  par  l'utilisation  d'un  organe  motorisé  à  fonc- 
tions  d'allongement  et  de  raccourcissement 
autre  qu'un  vérin  hydraulique  à  double  effet, 
des  moyens  équivalents  tels  que  vérins  pneu- 
matiques  ou  électriques,  mécanisme  à  crémail- 
lère,  ou  à  roue  tangente  et  vis  sans  fin,  etc. 
étant  naturellement  utilisables  ; 

-  par  une  modification  du  détail  de  l'ensemble 
d'accouplement,  éventuellement  en  prévoyant 
plus  de  trois  organes  articulés  ; 

-  par  une  modification  du  nombre  des  vérins, 
bielles,  etc.,  ces  organes  pouvant  être  sim- 
ples,  doubles  ou  multiples  ; 

-  par  une  disposition  inversée,  en  ce  sens  que  le 
pied  de  flèche,  et  la  pointe  de  flèche  seraient 
échangés,  par  rapport  à  la  disposition  de  l'or- 
gane  motorisé  et  de  l'ensemble  d'accouple- 
ment  ; 

-  parune  application  du  même  principe  à  des  flè- 
ches  de  grues  composées  de  plus  de  trois  élé- 
ments,  toujours  avec  des  éléments  de  flèche 
principaux  et  des  éléments  intermédiaires  de 
plus  faible  longueur,  un  dispositif  de  repliage  tel 
que  décrit  ci-dessus  étant  associé  à  chaque 
élément  intermédiaire  ; 

-  par  une  adaptation  du  même  principe  de  flèche 
repliable  à  d'autres  types  d'engins  de  levage, 
tels  que  grues  à  tour  à  mât  télescopique,  grues 
à  tour  à  montage  par  éléments,  grues  à  flèche 
relevable,... 

Revendications 

1.  Flèche  à  repliage  automatisé  pour  grue,  compre- 
nant  au  moins  deux  éléments  de  flèche  princi- 

5  paux,  dont  un  pied  de  flèche  (1  1  )  et  une  pointe  de 
flèche  (13),  de  relativement  grande  longueur,  et 
au  moins  un  élément  intermédiaire  de  pliage  de 
flèche  (12),  de  relativement  faible  longueur,  s'in- 
tercalant  entre  deux  éléments  de  flèche  princi- 

10  paux,  tous  les  éléments  de  flèche  (11,  12,  13) 
étant  articulés  les  uns  aux  autres  autour  d'axes 
sensiblement  horizontaux  (14,  15)  au  niveau  de 
leurs  membrures  inférieures  (29,30,31),  caracté- 
risée  en  ce  que  le  ou  chaque  élément  intermé- 

15  diaire  de  pliage  de  flèche  (12)  est  relié  à  un  élé- 
ment  principal  de  flèche  adjacent  (11)  par  un  or- 
gane  motorisé  (36)  commandant  le  pivotement 
de  cet  élément  intermédiaire  (12)  autour  de  son 
axe  d'articulation  (14)  audit  élément  principal 

20  (11),  tandis  que  l'autre  élément  principal  de  flè- 
che  adjacent  (13)  est  relié  au  précédent  élément 
principal  (11)  par  un  ensemble  d'accouplement 
(40)  à  au  moins  trois  organes  articulés 
(41,42,43),  dont  le  ou  un  organe  central  (41)  est 

25  relié  aussi  par  articulation  (en  34)  à  un  point  fixe 
de  l'élément  intermédiaire  de  pliage  de  flèche 
(12)  ,  provoquant  ainsi  le  pivotement  de  cet  autre 
élément  principal  de  flèche  (13)  autour  de  son 
axe  d'articulation  (15)  à  l'élément  intermédiaire 

30  (12). 

2.  Flèche  à  repliage  automatisé  pour  grue  selon  la 
revendication  1,  composée  de  deux  éléments 
principaux,  à  savoir  un  pied  de  flèche  (11)  et  une 

35  pointe  de  flèche  (13),  et  d'un  unique  élément  in- 
termédiaire  de  pliage  de  flèche  (12)  intercalé  en- 
tre  le  pied  de  flèche  (11)  et  la  pointe  de  flèche 
(13)  ,  caractérisée  en  ce  que  l'élément  intermé- 
diaire  de  pliage  de  flèche  (12)  est  relié  au  pied  de 

40  flèche  (11)  par  l'organe  motorisé  précité  (36),  tan- 
dis  que  l'ensemble  d'accouplement  (40),  à  trois 
organes  articulés  (41,42,43),  relie  la  pointe  de 
flèche  (13)  au  pied  de  flèche  (11),  l'élément  cen- 
tral  (41)  de  cet  ensemble  (40)  étant  relié  aussi  par 

45  articulation  (en  34)  à  un  point  fixe  de  l'élément  in- 
termédiaire  de  pliage  de  flèche  (12). 

3.  Flèche  à  repliage  automatisé  pour  grue  selon  la 
revendication  2,  caractérisée  en  ce  que  l'organe 

50  motorisé  reliant  l'élément  intermédiaire  de  pliage 
de  flèche  (12)  au  pied  de  flèche  (11)  est  un  vérin 
hydraulique  à  double  effet  (36),  dont  le  corps  (37) 
est  articulé  (en  38)  à  l'extrémité  de  la  membrure 
supérieure  (22)  du  pied  de  flèche  (11)  et  dont  la 

55  tige  (39)  est  articulée  à  un  sommet  (33)  de  l'élé- 
ment  intermédiaire  de  pliage  de  flèche  (12),  ou 
vice  versa. 

5 
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4.  Flèche  à  repliage  automatisée  pour  grue  selon  la 
revendication  3,  caractérisée  en  ce  que  l'élément 
intermédiaire  de  pliage  de  flèche  (12)  comporte 
deux  sommets  (33,34)  décalés  longitudinalement 
et  reliés  par  une  double  triangulation  latérale  (35) 
aux  membrures  inférieures  (30)  dudit  élément 
(12),  le  premier  sommet  (33),  de  hauteur  sensi- 
blement  supérieure  à  celle  de  l'autre  sommet 
(34),  recevant  l'extrémité  de  la  tige  (39)  ou  du 
corps  (37)  du  vérin  (36),  et  le  second  sommet  (34) 
recevant  l'articulation  de  l'organe  central  (41)  de 
l'ensemble  d'accouplement  (40)  reliant  la  pointe 
de  flèche  (13)  au  pied  de  flèche  (11). 

5.  Flèche  à  repliage  automatisé  pour  grue  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  2  à  4,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  pied  de  flèche  (11)  comporte 
à  son  extrémité  avant  un  support  double  (49),  for- 
mé  de  deux  parties  symétriques  par  rapport  au 
plan  médian  longitudinal  de  la  flèche  (10),  de 
hauteur  sensiblement  égale  à  celle  de  la  flèche 
(1  0)  et  dont  le  sommet  porte  un  axe  d'articulation 
(47)  d'une  extrémité  du  premier  organe  (42)  de 
l'ensemble  d'accouplement  (40). 

6.  Flèche  à  repliage  automatisé  pour  grue  selon 
l'ensemble  des  revendications  4  et  5,  caractéri- 
sée  en  ce  que  l'ensemble  d'accouplement  (40)  à 
trois  organes  articulés  comprend  une  première 
bielle  simple  ou  multiple  (42),  reliant  l'axe  d'arti- 
culation  (47)  porté  par  le  support  double  précité 
(49),  disposé  sur  le  pied  de  flèche  (11),  à  un  axe 
d'articulation  (48)  disposé  à  l'extrémité  d'une 
branche  (44)  d'un  levier  coudé  (41)  formant  l'or- 
gane  central,  levier  dont  le  coude  (46)  reçoit  l'ar- 
ticulation  sur  le  second  sommet  (34)  de  l'élément 
intermédiaire  de  pliage  de  flèche  (12),  et  une 
deuxième  bielle  simple  ou  multiple  (43)  reliant  un 
axe  d'articulation  (50)  disposé  à  l'extrémité  de 
l'autre  branche  (45)  de  l'organe  central  (41)  à  une 
articulation  fixe  (51)  disposée  à  l'extrémité  arriè- 
re  de  la  membrure  supérieure  (28)  de  la  pointe  de 
flèche  (13). 

7.  Flèche  à  repliage  automatisé  pour  grue  selon  la 
revendication  6,  caractérisée  en  ce  que  les  deux 
branches  (44,45)  du  levier  coudé  (41)  forment  un 
angle  obtus  orienté  vers  l'intérieur  de  la  flèche 
(10). 

8.  Flèche  à  repliage  automatisé  pour  grue  selon  la 
revendication  6  ou  7,  caractérisée  en  ce  que  l'en- 
semble  d'accouplement  (40)  est  réalisé  en  deux 
parties  symétriques  par  rapport  au  plan  médian 
longitudinal  de  la  flèche  (10),  chaque  partie  de 
cet  ensemble  étant  constituée  d'un  levier  coudé 
(41)  et  de  deux  doubles  bielles  (42,43). 

9.  Flèche  à  repliage  automatisé  pour  grue  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  2  à  8,  carac- 
térisée  en  ce  que  l'élément  intermédiaire  de  plia- 
ge  de  flèche  (12)  possède  une  longueur  sensible- 

5  ment  égale  à  la  somme  des  hauteurs  du  pied  de 
flèche  (11)  et  de  la  pointe  de  flèche  (13). 

10.  Flèche  à  repliage  automatisé  pour  grue  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  9,  carac- 

10  térisée  en  ce  qu'elle  est  articulée  autour  d'un  axe 
horizontal  (19)  au  sommet  d'un  mât  (6)  pliable  ou 
télescopique,  pour  constituer  une  grue  à  tour  à 
montage  automatisé. 
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